
LA VILLE DE SÈVRES (23 251 habitants)
Située dans le département des Hauts-de-Seine, 
aux portes de Paris et desservie par de nombreux 
moyens de transports (métro, tramway, trains, bus), 
la ville de Sèvres intégrée au Territoire de GPSO 
qui réunit 8 villes de l’ouest parisien, jouit de nom-
breux attraits naturels et sportifs grâce à sa situation 
géographique située entre Seine et forêts. 
Ville d’art et de patrimoine, elle possède une riche 
histoire liée à la Manufacture de Sèvres et à la Voie 
Royale qui mène à Versailles. Aujourd’hui, Sèvres 
est au cœur de nombreux projets d’équipements 
et d’aménagements pour construire la ville de 
demain.

La ville de Sèvres recrute 

POUR 
POSTULER

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) à : 

Monsieur le Maire - Hôtel de ville - BP 76 – 92311 SÈVRES CEDEX
Ou par mail à recrutement@ville-sevres.fr

DESCRIPTION DU POSTE
Vous intervenez sur les communes de Sèvres (24 090 habitants), 
et de Marnes la Coquette (1 760 habitants) et êtes respective-
ment placé sous l’autorité des responsables de police municipale 
ou de la surveillance du domaine public de chaque territoire. 
À ce titre vous assurez : 

 k la surveillance de la voie publique et des espaces publics –  
missions de proximité, salubrité publique   

 k le respect des arrêtés municipaux relatifs à la voirie et aux 
espaces publics et dressez les procès-verbaux (contravention)  
en cas d’infraction 

 k le respect le code de la route et du stationnement 

 k la sécurité des manifestations publiques et des festivités 

 k un contact régulier auprès de la population et des acteurs  
locaux (commerçants, administrations, transports, service  
de police/gendarmerie…) afin d’apporter conseil et assistance                                                                                                                                       
                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                      
                                            

PROFIL RECHERCHÉ
 k avoir suivi la Formation Initiale d’Application des agents 
de police municipale  

 k connaissance des pouvoirs de Police du Maire  
et des dispositions légales 

 k sens du relationnel 

 k maîtrise de soi, rigueur et respect des procédures 

 k travail certains week-end 

CONDITIONS DU POSTE

Rémunération statutaire de la Fonction Publique  
Territoriale + primes annuelles. 
Congés annuels : 25 CA + 17 RTT

Par voie statutaire - cadre d’emploi des agents de police municipale
Poste à pourvoir rapidement

Un policier municipal (h/f) 

 
Remboursement des titres de transport (75 %)
Participation à la mutuelle santé et à la prévoyance 
Restaurant d'entreprise 
Adhésion gratuite à l'organisme Plurélya (CE)

VOS AVANTAGES 


